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INTRODUCTION

Les couleurs de Vivant , jaune et vert, sont en fait les couleurs du printemps. 
Cette merveilleuse saison où tout renaît, cette saison pleine de bourgeons qui ne demandent qu'à 
éclore et à s'épanouir,  tout comme nos enfants auxquels nous pensons en permanence et pour 
qui nous voulons le meilleur ! 
Mais, trouverons - nous dans ce monde,  parfois si désespérant, suffisamment d'eau et de soleil 
pour chacun d’entre eux,  pour que chaque être humain trouve la possibilité de grandir?

VIVANT estime que le rôle de l'Etat est justement de créer les conditions suffisantes pour que 
chacun arrive à se réaliser, en toute liberté.
Dans ce but,  VIVANT a conçu un programme  économique et  social,  car  l'un  et  l'autre sont 
interdépendants. 
Tous nos hommes politiques aimeraient "faire du social", mais ils nous avouent sans honte qu'ils 
manquent de moyens. 
De même, ils désirent tous rétablir une économie florissante et redonner à chacun la possibilité de 
travailler, mais ils nous parlent de conjoncture défavorable, d'impératifs économiques…, 
de FATALITE.

VIVANT  n'ignore  rien  des  vicissitudes  économiques,  aussi  estime-  t'il  qu'il  est  grand  temps 
d'imaginer une nouvelle organisation de la société basée sur quelques idées fortes:

• UN REVENU MINIMUM POUR CHACUN DURANT TOUTE SA VIE.
• LA SUPPRESSION DE L'IMPÔT SUR LE TRAVAIL
• L’ INSTAURATION D'UNE NOUVELLE TAXE A LA CONSOMMATION EN REMPLACEMENT DE LA 

TAXE SUR LE TRAVAIL.

L'ensemble de ces mesures et bien d'autres sont détaillées dans le programme complet 
que vous pouvez consulter sur le site internet, en vous adressant 

au secrétariat national ou à une section locale.

Un revenu de base mensuel pour tous     (lié à l'index):  
                                Indice 2006

Pour les 
     

  0  à  17  ans 150 €   (±   6.051 BEF)

18  à  24  ans 444 €   (± 17.911 BEF)

25  à  64  ans 600 €   (± 24.204 BEF)

+ de   65  ans 888 €   (± 35.822 BEF)

Exemple

Une famille de 4 personnes : 2 enfants de 14 et 18 ans
Revenus de Base : 600 + 600 + 150 + 444 = 1.794 €, soit ~ 72.370 BEF

Ce revenu de base remplace toutes autres formes d’allocations. 
Toutefois, les allocations de maladie et d'invalidité sont maintenues. 
Nous expliquerons plus loin comment ce revenu de base se marie avec les autres revenus. 
Ne sont  pas concernées les éventuelles assurances individuelles contractées directement 
par les personnes.
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Avantages du revenu de base.

•La dignité pour tous. Fini le chômage et la dépendance vis-à-vis du CPAS. 
•Chacun est libre de travailler ou pas. Suppression de l'exclusion.
•Simplification de la gestion administrative.
•Une transparence complète.

Où trouver l’argent ?

•Sur la récupération des coûts des organismes qui gèrent la sécurité sociale, le chômage, 
      le CPAS, l’ONSS et les taxes sur le travail.
•Par l’introduction d’une TVA (1) adaptée.
•Sur les allocations octroyées actuellement.
•Par une taxe sur les transactions
•Sur  la  croissance de  l’économie  (tout  le  monde  devient  consommateur  ou  du  moins  a 
possibilité  de  le  devenir  et  il  y  aura davantage d’emplois  et  une augmentation  de pouvoir 
d’achat).

(1) La TVA dans Vivant devient la TSC (taxe sociale sur la consommation).

Suppression de l’impôt sur le travail et allègement de l’impôt sur le 
revenu

   L’ONSS et le précompte professionnel sont  abolies.

Avantages de ces suppressions

• Création d’emplois,  les travailleurs coûteront moins cher aux employeurs (1/3 de la somme 
actuelle) 

• Enrayement de la délocalisation,  les sociétés ne trouveront plus d’intérêts à transférer leur 
production vers un pays où la  main-d’œuvre est bon marché. 

• Annulation quasi totale du travail au noir. Travailler déclaré ne « coûtera » pas plus cher que 
travailler non déclaré.

• Augmentation de la répartition des tâches. Le travail peut être partagé.

Exemple
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ACTUELLEMENT AVEC VIVANT

Revenu net
1.500 €       ( ~ 60.510 bef) 1.500 €    (~ 60.510 bef) 

Versé par l’employeur

• Salaire brut
    2.115 €       (~ 89.353 bef)        900 €   (~ 36.306 bef)

• Charges complémentaires 1220 €       (~ 49.215 bef)
                    0 €

 

Revenu de Base
                  0 € 600 € (~ 24.204 bef) 

Coût total du salarié pour l’employeur 3.335 €     (~134.534 bef) ) 900 €  (~ 36.306bef)



ADAPTATION DU TAUX DE LA T.V.A.

Les charges sur le travail étant supprimées, le produit hors TVA coûte moins cher.

Cela est compensé par une TVA plus élevée : celle de 6% passe à 50% et celle de 21% 
passe à 100%, sur le prix HTVA.

Les services facilement fraudables  passeraient à 0%, tandis que les produits de grand luxe 
et les produits qui nuisent à l’environnement  pourraient monter à 200% et même au-delà.

Ainsi  certains produits augmenteront sensiblement,  d’autres diminueront,  mais en moyenne les 
prix  seront  pratiquement  les mêmes qu’actuellement,  grâce au prix de la main-d’œuvre moins 
élevé.

Exemple

Prix d’un pain de 800 gr.

Avantages d’une TVA plus importante.

• Suppression du travail « parallèle »
Par  exemple,  étant  donné  que  les  matériaux  représenteront  la  grosse  part  des  frais  de 
construction d’une maison (et non plus la main-d’œuvre comme actuellement), il ne sera plus 
avantageux de construire sa maison "au noir".

                     

• Ecologie : 
La  diminution  des coûts de la  main  d’oeuvre  permettra le   recyclage,  la  réparation  et  la 
récupération à prix très intéressants. Moins de déchets et de gaspillages.

• Revenus supérieurs pour l’Etat : 
Tout le monde participe et pas seulement le travailleur. Ces  recettes permettent de couvrir le 
revenu de base et la diminution du coût salarial.

            

Cette TVA (TSC) plus élevée diminuera sensiblement
l’importation des produits moins chers parce que fabriqués

dans des pays à faible sécurité sociale et à bas salaires
                                           (et qui tout comme les produits belges sont taxées à 100 %)
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ACTUELLEMENT AVEC VIVANT

0,44 €   (± 17,74 bf) Matière première (± 17,74 bf)      0,44 €

0,16 €   (±  6,45 bf) Frais généraux (±  6,45 bf)       0,16 €

0,72 €   (± 29,04 bf) Main d’oeuvre (±  9,68 bf)       0,24 € 

0,08 €   (± 3,22 bf) impôts (±   2,42 bf)      0,06 €

0,16 €   (± 6,45 bf) Bénéfice (±   8,06 bf)      0,20 € 

1,56 €   (± 62,93 bf) Total HTVA (±  40,37 bf)      1.1 € 

0,0936 € (± 3,77 bf) 6%    TVA     50% (±  22,18 bf)      0,55 € 

1,65 € (± 66,56 bf) Prix de vente (±  66,56 bf)      1,65 € 



Tout en étant moins cher sur le marché, le produit étranger rapporte plus et concurrence fortement 
notre production et donc, nos emplois. 

                                                        
                                                          

                                               

Même en ramenant le bénéfice * du produit fabriqué dans un pays à bas salaire à celui courant en 
Belgique (ce qui annulerait déjà la presque totalité des raisons de « délocalisation),
le produit belge devient concurrentiel. 
Donc : relance de nos productions et création d’emplois.

Remarque : 

Une logique historique et économique sous-tend la philosophie de cette taxe. En effet, c’est parce 
que la machine (l’industrie) a remplacé progressivement l’homme (artisanat) que ce dernier se 
retrouve avec moins d’emploi.
Or, nos gouvernants continuent à taxer l’homme au lieu de taxer correctement la machine.  
Il vaut  mieux détaxer le travail de l’homme et, tout en maintenant le prix global, taxer davantage la 
production de la machine. 
Ainsi, la machine libérera l’homme plutôt que de lui ravir son emploi. 
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Produit belge ACTUELLEMENT Produit d’imp.

   30  €        (± 1200 bf) Coûts salariaux    2,5   €    (± 100 bf)

 12,5  €        ( ± 500 bf) Matière première 12,5  €      (± 500 bf)

   7,5 €          (± 300 bf) Charges de fonction.     16,2 €  (±  650 bf)

   6,4 €          (± 250 bf) 40%        impôts       5%   0,3 €      (± 10 bf)

   9,7  €           ( 390 bf) bénéfice    19,3   €  (± 780 bf)

 66,1  €      (± 2.640 bf) Prix total HTVA 50,8 €    (± 2.040 bf)

 13   €           (± 560 bf) TVA 21% 10,7 €    (± 430 bf)

 80  €         (3.200 bf) Prix de vente en Belg. 61,5 €    (± 2.470 bf)

Produit belge SYSTEME VIVANT Produit d’imp.

    10 €            (± 4 00 bf) Coûts salariaux    2,5 €         (± 100 bf )

 12,5 €             (± 500 bf) Matière première  12,5 €        (±  500 bf )

   7,5 €            (± 300 bf ) Charges de fonction.  16,2 €        (±  650 bf )

   1,5 €            (±   60 bf ) 15%      impôts    5%    0,3 €         (±   10 bf )

   8,5 €            (± 340 bf ) bénéfice    8,5 €*        (± 340 bf )

 40 €            (± 1.600 bf ) Prix total HTVA  40  €          (± 1.600bf)

 40 €             (±1.600 bf) TVA 100%  40 €          (± 1.600 bf )

 80 €              (3.200 bf) Prix de vente en Belg.     80 €       (± 3.200 bf )



L’IMPÔT SUR LES REVENUS DES PERSONNES PHYSIQUES.

Pour tout revenu jusqu’à 1.500 €  (~ 60.510 BEF) : pas d’impôt.
Pour tout ce qui est au-dessus de 1. 500 €  (~ 60.510 BEF) : impôt de 50%.
Pas de cumul, l’impôt éventuel est calculé par personne.

Avantages de ce système de taxes.
• Simplicité et logique.
• Suppression des déclarations.
• Suppression de la gestion compliquée du système actuel de fiscalité.

      VIVANT propose un impôt de 50%, 
sur la portion de revenu dépassant 1350 €  (±54 000 BEF) par mois 

(revenu de base compris)

      

N.B.  Avec le système actuel, pour avoir un salaire net par exemple de 3000 € 
(±121.020 BEF), il faut que l’employeur débourse 7.500 € au moins ! ! ! 
                                                                                                          (± 302.549 BEF ) 

L’IMPÔT SUR LES REVENUS DES SOCIETES

Taux unique sur le revenu imposable : 15%
Avantages de cet  impôt :

• Plus d’égalité.
• Moins de fraude.
• Moins de délocalisation.
• Simplification.

TAXES SUR LES TRANSACTIONS FINANCIERES

Toutes les opérations de bourse et de change qu’elles soient spéculatives ou non,
seront taxées de 0,1% ( 1/10 de %), soit un apport de 100 milliards de francs belges

ou 2 milliards 500 millions d'Euros.
Avantages :
• Enrayent pour une part les spéculations à court terme.
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EXEMPLE 1 2 3

Revenu de base     600 €   (~24.204 bf)    600  €   (~ 24.204 bf)    600 €  (~24.204 bf)

Salaire   810 €   ( ~32.675 bf)  1.200 €   (~ 48.408 bf) 2.000 €  (~80.680 bf)

Revenu brut 1.410 €  (~56.840 bf)  1.800 €   (~ 72.612 bf) 2.600 €   (~104.884 bf)

Dépassement        0 €    300 €   ~ 12.102  bf)  1.100 €  (~44.374 bf)

Impôt        0 €     150  €   (~6.051 bf)    550 €   (~22.187 bf)

Revenu net 1.410 €  (~56.879 bf)  1.650 € (~ 66.561 bf) 2.050 €   (~82.697 bf)



• Contribuent au financement du revenu de base pour 100 milliards.

LES RETRAITES.

Uniformisation des retraites ( ! période de transition nécessaire pour ne léser personne )
Assurer le montant minimum à 888 € (35.822 BEF)
Abaisser le montant maximum à 3.000 €  (121.020 BEF)

Avantages :
• Une plus grande justice dans la répartition des pensions.
• Moins de soucis quant à l’avenir,  le revenu de base étant acquis dès la naissance et sans 

conditions.
• Comme tout revenu de base, il est individuel, ne dépend pas du fait que nous soyons marié ou 

que nous vivions à deux ou à plusieurs sous le même toit et il peut se cumuler avec le revenu 
d'un travail si nous le désirons.

NB Le changement de taxation que nous préconisons est le seul qui permette de  
garantir  effectivement  le  paiement  des  retraites.  Imaginez  un  instant  ce  qu’il  
adviendra de nos retraites dans le système actuel,  où la règle est que les actifs  
paient pour les non actifs !
Nos gouvernants le savent, puisque déjà, ils ont créé un fonds de vieillissement, alimenté 
par des hypothétiques surplus budgétaires !

ET PRATIQUEMENT, QUE PEUT APPORTER VIVANT ?
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ACTUELLEMENT VIVANT

MULTIPLES…   DISPERSEES…
LIMITEES DANS LE TEMPS….

et… surtout CONDITIONNELLES…

- diminuées par exemple, dès que l'on cohabite 
ou que le ou la conjoint(e) trouve du travail.

- toujours liées au travail (avoir travaillé ou 
apporter la preuve que nous cherchons, suivre 
des formations, besoin de C4,etc…)

- INTERDICTION formelle de travailler "au noir" 
même si c'est pour aider un voisin ou combler une 
fin de mois difficile…

- Nécessité de s'inscrire, de faire la file, de bien 
remplir les formulaires et de se soumettre 
aux CONTRÔLES

Malheur à celui qui n'est pas en ordre! Certaines 
allocations sont tellement compliquées à obtenir, 
et sont tellement peu connues, qu'on ne les 
réclame pas.
Et quelle gestion lourde et  fastidieuse… 

UNE SEULE, TRANSPARENTE  !

LE REVENU DE BASE    (RDB)  

•  Une condition :  Être inscrit au registre 
national.
•  Acquis pour toute la vie et ne varie qu'en 
fonction de l'âge (lié à l'index bien sûr). 
•  Est individuel, quelle que soit la situation 
familiale.
•N'EST PAS LIE AU TRAVAIL  Il ne faut 
pas avoir travaillé pour le recevoir et rien 
n'empêche de travailler, au contraire…

Nous pouvons gagner de l’argent en plus du 
Revenu de Base. Si nous sommes engagés, le 
Revenu de Base fait partie du salaire.
Si nous arrêtons, nous gardons le Revenu de 
Base.
Ce revenu nous suit quoiqu'il arrive et entraînera 
pour  chacun de nous:                  
 - plus de sérénité,  
 - moins de crainte, 
 - plus d'envie d'entreprendre, 
 - moins de pauvreté, 
 - moins de petite délinquance,
 - plus de respect et plus de liberté.
        

  Il est simple, logique et facile à gérer.
Il offre l'égalité de traitement pour tous.

ALLOCATION(S)



Au mois  de  mai  2001,  le  prix  Francqui  (prix  scientifique  le  plus  prestigieux  de  
Belgique), a été attribué à Philippe Van Parijs, philosophe, économiste, professeur à  
l'université catholique de Louvain,  pour ses travaux sur l'allocation  universelle,  
autre nom pour le revenu de base, considérant cette idée  comme l'avancée sociale  
la plus spectaculaire de ce début du 21ème siècle.
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TRAVAIL

ACTUELLEMENT VIVANT

TRES TAXE, 
D'où délocalisations et faillites, d'où chômage et ses 
variantes (pré-pensions, minimex).

IMPORTANTE DETERIORATION DES 
CONDITIONS DE TRAVAIL 
car chacun est obligé d'accepter d'être mis sous une 
pression de plus en plus forte et regarde son 
collègue comme un concurrent. 

Obligé de vivre dans :
la peur, le harcèlement, la manipulation, la 
soumission.

Nécessité de CONTRÔLES pour éviter le travail "au 
noir" et pour vérifier si toutes les taxes sont bien 
payées.

DETAXE,
donc d'énormes possibilités d'engager pour une 
multitude d'indépendants de PME et aussi pour la 
fonction publique.

Possibilité de CHOISIR, de CHANGER  de boulot…
Meilleure ambiance, moins de contraintes, chacun 
trouve sa place et son indépendance.

Liberté de vivre dans :
la paix, la souveraineté, la liberté, le choix.

Plus besoin de contrôler…Toute personne qui 
travaille est applaudie et non plus sanctionnée!

ACTUELLEMENT VIVANT

Diverses initiatives limitées dans le temps, 
réservées à des catégories d'âge, 

 →  prenant différentes formes et différentes 
appellations (plan Rosetta, plan formation insertion 
(PFI), programme de transition professionnelle(PTP), 
maribels, réductions d'impôts sur les plus values, 
ballons d'oxygène…). 

Certaines aides furent condamnées par l'Europe, et 
devront être remboursées. 
Toujours, elles sont liées à des contraintes et des 
obligations et nécessitent pas mal de formalités !

L'employeur les utilise le temps requis ou 
obligé, et ensuite l'ouvrier ou l'employé se 
retrouve dans l'éternel circuit : chômage, 
formations, formulaires, en attendant la 
prochaine mesure gouvernementale…!

Une seule règle: pas de subsides, mais la 
suppression des charges sur le travail.
               
Mesure unique, 

•sans limites dans le temps, 
•valable pour tous les âges, 
•au bénéfice de tous, qu'il s'agisse     
•d'indépendant, de PME, d'une grosse   
      entreprise, de l'Etat ou d'un parastatal. 

Suppression de tous les régimes de faveur et 
conditions particulières…

et ce, en accord avec les directives européennes 
sur la concurrence.

CHACUN, ENFIN, SUR UN PIED D'EGALITE !

SUBSIDES A L’EMPLOI



                               Il n’est pas nécessaire d’être universitaire pour comprendre !

9

ACTUELLEMENT VIVANT

Enorme, car nous sommes dans une société de 
consommation, avec ses tentations à chaque coin 
de rue.
Mais que de problèmes pour ceux qui n'ont pas de 
travail… et ces crédits qui les enfoncent chaque 
jour un peu plus!

On ne répare plus… car la main d'œuvre est plus 
élevée que le prix des matériaux…
  

ALORS ON JETTE  !
  

L'objet est roi,c'est le règne des détritus.

Les contrôles semblent difficiles !

Carrousel à la TVA,
                    factures bidons 
                               ou inexistantes,           
                                          traçabilité douteuse…

et c'est ainsi que nous retrouvons de l’huile de 
vidange dans nos assiettes !

 Une des grandes trouvailles de VIVANT :

ne plus  taxer le travail mais bien  la 
consommation,

parce qu'alors dix millions de personnes, en 
consommant, participent au financement de notre 

société et non plus les seuls travailleurs.

Comme expliqué dans ce programme, cela ne 
rendrait pas la vie plus chère puisque c'est 
simplement un déplacement de taxe. 
De plus, cette façon de faire est tellement plus 
humaine, car il est plus agréable de dépenser son 
argent pour faire plaisir à soi ou à ses proches et en 
même temps participer au financement de la société, 
sans même s'en rendre compte, plutôt que de savoir 
que nous travaillons 3 heures sur 4 pour l'Etat.

Les contrôles sur la consommation 
remplaceraient ceux sur le travail, devenus inutiles, 
et seraient beaucoup plus rigoureux et informatisés.

REPARER SERAIT SOUVENT PLUS 
INTERESSANT  QUE JETER ET REMPLACER.

MERCI POUR LA PLANETE...

CONSOMMATION

ACTUELLEMENT VIVANT

CERCLE VICIEUX

Travail très taxé

Moins de recettes
Moins de travail

CERCLE VERTUEUX

Travail détaxé

Plus de recettes

Plus de travail

Plus de consommation

UNE LOGIQUE ECONOMIQUE

!



Tous les métiers nécessaires ou simplement utiles à la société :enseignement, justice, police, 
santé, crèches, hôpitaux, homes,  nettoyage, déchets, culture, art, sport, ...etc, …etc, …
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ACTUELLEMENT VIVANT

Ils doivent souvent se contenter d'aménager 
au mieux des plans sociaux à chaque 
fermeture ou restructuration.
Ils sont occupés à temps plein à essayer de 
conserver les acquis et  en oublient ou n’ont 
plus le temps de se tourner vers l'avenir.

VIVANT mise sur :
l'individu, son épanouissement et une 
meilleure qualité de vie.

Dans ce nouveau contexte, le syndicat 
conservera tout son rôle de défense et 
d'accompagnement, et retrouvera plus de liberté 
et d’indépendance par rapport au patronat et 
aux partis politiques.

LE RÔLE DES SYNDICATS

ACTUELLEMENT VIVANT

De moins en moins, ils sont au service de la 
société, parce que débordés …   souvent 
déçus, démotivés, mal payés…

Il leur est demandé toujours plus, par manque 
de personnel  !
Et les voilà obligés de manifester dans les rues 
pour obtenir l'inéluctable réponse:

    
  " manque de moyens "

Comme on l'a vu, le travail coûtant 3 x moins 
cher, cela permettrait,  soit d'engager plus, soit 
de relever certains salaires, soit les deux à la 
fois afin que tout le monde s'y retrouve…

la société et le travailleur.
        

POUR UN MÊME BUDGET…

• SALAIRES PLUS EQUITABLES,
• PLUS DE PERSONNEL

ACTUELLEMENT VIVANT

Compte un grand nombre de 
fonctionnaires…  (un   record belge   !)
et malgré tout, surchargés par des 
réglementations et des formulaires où eux-
mêmes ne s'y retrouvent  pas toujours.

Les fonctionnaires sont les premières victimes 
de la lourdeur administrative et de la 
complication du système actuel.

Simplification dans tous les secteurs et à tous 
les niveaux. 
Moins de contrainte et plus d'efficacité. 

Tout ce qui concerne la consommation 
nécessitera de nombreuses compétences, afin 
d'exercer des contrôles sur les prix et la TVA 
ainsi qu’une surveillance stricte de la qualité.

ADMINISTRATION

LES METIERS DE SERVICE



Le sénateur Brésilien Eduardo Suplicy, l’ex-époux de Marta Suplicy, 
laquelle, en janvier 2001, a été élue maire de la ville de Sao Paulo 
(15 millions d'habitants!!!) a écrit :

"Le revenu de base est une arme efficace contre la non liberté économique qui pousse les 
gens à accepter des conditions de travail semi-esclavagistes ou qui les poussent à aller 
chercher 
un revenu dans des régions inamicales. C'est également un moyen efficace dans la lutte 
contre le crime organisé (commerce illégal des drogues, traite des êtres humains) et qui 
brise le cercle vicieux de la pauvreté et de l'analphabétisme."

En janvier 2004, la loi sur le revenu de base pour chaque citoyen a été votée

      Réflexions courtes

• Un impôt facilement fraudable est un impôt injuste

• Il faut éviter de concevoir des systèmes qui peuvent conduire à la fraude

• Dans le système Vivant, par la consommation, on se donne mutuellement le revenu de 
base

• La taxe Vivant sur la consommation rétablit une fiscalité de solidarité entre toutes les    
      couches de la population
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ACTUELLEMENT VIVANT

PARADOXE : 
                           
De plus en plus pauvres malgré une aide budgétaire 
de plus en plus élevée. 
A se demander à qui profite cette générosité ?

Les aides au développement ont souvent abouti 
dans les mains de minorités au détriment des 
populations.

Heureusement qu'il existe de nombreuses ONG qui 
font un travail magnifique sur le terrain, mais combien 
insuffisant!
         

Et eux aussi souffrent du
sempiternel

"MANQUE DE MOYENS"

Le REVENU DE BASE
ou   ALLOCATION UNIVERSELLE 

est un concept  que nous voulons exporter 
au maximum. 

Ce revenu individuel mettrait un frein au 
développement du capitalisme sauvage qui profite de 

l'incroyable pauvreté (et donc disponibilité) des 
populations du «Tiers-monde ».

LES PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT



Il y aurait tant de choses à dire…
Ce programme a été étudié par des économistes et  un budget a été élaboré qui  non 
seulement tient la route, mais permettrait enfin de commencer à rembourser cet énorme 
cadeau des législatures précédentes, à savoir une dette publique de 24.789 €  (±1 million 
de  BEF)  par  personne…et  chaque  année,  nous  nous  saignons pour  rembourser  les 
intérêts! 

Déjà,  les  partis  traditionnels  reprennent  ça et  là  quelques unes de nos idées,  et  tant 
mieux…
Mais sans vision globale et au coup par coup ! Ce qui leur permet d’avoir fréquemment 
leur nom à la une de l’actualité !
Leurs mesures sont toujours limitées et temporaires.
Diminuer les taxes sur le travail sans les reporter sur la consommation, ne fait qu'accroître 
le gouffre et ressemble plus à un cadeau fait au patronat ou à une tentative pour diminuer 
temporairement les chiffres du chômage. 
Comment alors arriver à instaurer un système économique qui nous rende plus libres et moins 
dépendants ? 
Au-delà  de  l'économie,  VIVANT est  un  état  d'esprit,  une  confiance  en  l'homme,  une  
ouverture, un désir de vivre.

         VIVANT veut que chacun puisse trouver dans l’organisation de la société les moyens de 
se réaliser…

         VIVANT souhaite que celui qui a tout d'un coup envie de faire quelque chose de sa vie, 
même après des années de chômage, puisse le faire…

         VIVANT milite pour que celui qui, écrasé par son boulot ou ses conditions de travail, et qui 
désire s'arrêter au moins un temps, puisse le faire, sans contraintes administratives et 
sans perdre ses droits à la sécurité social

QUE CHACUN AIT L'OCCASION DE VIVRE SA VIE,

 AU RYTHME DE SES DESIRS …. OU DE SES REVES,

 AU RYTHME DE SES ECHECS … ET DE SES REUSSITES

 SANS JUGEMENT,

 SANS CONTRAINTE ADMINISTRATIVE OU AUTRE,
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CONCLUSION



MAIS EN TOUTE LIBERTE !  …

ET, 

DANS CETTE INDEPENDANCE RETROUVEE, CHACUN POURRA ENFIN 
S'EXPRIMER. 

C'EST ALORS QUE LE   REFERENDUM,  PRÔNE PAR VIVANT, 

PRENDRA TOUT SON SENS ET SA LÉGITIMITÉ.

SIEGE : VIVANT Bd du Midi, 25-27 
                                                                    1000 BRUXELLES

Tél:  02 513 08 88  
                                                                                       e-mail : info@vivant.org 
                                                             Site web : www.vivant.org 
                                                             

Site web ;  www.vivanteurope.org
FR :  Jean.Paul Brasseur  00 32-499 35 85 72   jpbrasseur@vivant.org

EN :  Pascal Roussel  00 32 473 97 49 67    proussel@vivant.org
IT, FR, EN :  Marilena Di Stasi  0032 486 26 40 72  marilena  @vivant.org  
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C’EST LA RAISON D’ETRE DE VIVANT !
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